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Procös-verbal *de la reunion g£n6rale

DE LA

SOCIETE JURASSIENNE D'EMULATION

a Sciint-Imier, le 21 septembre 1875.

Nous publions aujourd'hui le proc£s-verbal, un peu£court£, de la reunion g£n£rale de 1875.
Nous avons du attendre, pour l insdrdr, la publication des Actes de 1874. Les socidtaires vou-
dront bien excuser ce retard, tout 4 fait inddpendant de notre volonte.

Une salle ornde de verdure et de fleurs, d'ecussons et de
/ 7

drapeaux, regut au restaurant de la gare le petit contingent
de membres venus du Jura, des bords du lac de Neuchätel
et de Bienne pour assister ä la fete; mais si lc nombre des
membres dtait restreint, beaucoup de personnes de St-Imier
assisterent ä la sdance, tdmoignant ainsi de leur intdret pour
les dludes spdculatives et les amdliorations pratiques que
nous poursuivons modestement, et dont In sdance gdndrale
doit annuellement faire connaitre les rdsultats.

Aprdsune courte seance du comitd; la rdünion gdndrale
futouverte vers 10 heures, parM. Montandon, president de la
section d'Erguel; M. Jules Scholl fut ddsignd comme secrd-
taire. Prirent encore.place au bureau : MM. Xavier Kohler,
president central; D1' Tliiessing, membre du comild central;

Fayot, prdsident de la section de St-Imier; Saintes, prd-
sident de celle de Bienne; Imer, prdfet, et Dr Gross, prdsident

et secrdtaire de celle de Neuveville; D'' Guillaume et de
Mandrot, colonel fdderal, de Neuchätel, et Bodenheimer, con-
seiller d'Etat, de Berne. 1

Les travaux suivants furent ddpqsds sur le bureau :

9
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1° Docteur Guillaume : La reorganisation clu Systeme penal
etpönitentiaire clans le canton de Berne. Rapport prdsentd a M.
le conseiller d'Etat Teuscher, directeur du departeinent de
justice et police. (Neuchatel., 1875.)

2°. A. Quiquerez : Histoire des troubles dans I'eceche cle Bale
en 1740 (Pierre PecpUgnat). Delemont, 1875.

3° Rapports de MM. Fayot, F. Imer et X. Kohler sur 1^

question penitentiaire.
4° Rapports de MM. Hengy et Landolt sur les etudes liberales

dans le Jura. •
5° De Mandrot: Un complement a Venseignement de la

geographic. Memoire presents ä la municipalile de Neuchatel
(juin 1875). et une carte de la France dessinee d'apres une
nouvelle mdthode.

6° Quiquerez: La valUe. dc St-Imier.
7° Imer: La batcdlle de Trafalgar, racon tec par Charles-

Henri Due, tdmoin oculaire.
8° Germiquet: Monographie de I'He Saint-Pierre.
M. Montandon souhaite la bienvenue aux membres de la

Societd et aux personnes qui assistent a la sdance; il rappelle
la reunion gdndrale de 1867 a St-Imier et donne ensuite un
tableau des travauxde la section de St-Imier, durant 1'annee
qui vient de s'dcouler. Les membres ont präsente aux seances
des travaux tres divers, dtudiant tour a tour le developpe-
ment de la langue francaise, soit dans son ensemble soit
dans ses ramifications; les dialec-tes du Jura, l'histoire de ce

pays et la biographie des homines qui ont contribue ä sa
prospdrite ou a son illustration. Des conferences ont ete don-
ndes durant l'hiver sur des sujets d'liistoire, de voyages, dc
sciences (astronomies botanique, mddecine), de philosophic
et d'utilitd publique, oü sur des questions sociales. Elles
ont dte frdquentees et goütees. Dans le domaine pratique, la
Socidtd a erdd ä St-Imier des bains publics et un cabinet de
lecture. L'activitd de la section durant l'dpoque de 1874 a 1875

a done dtd satisfaisante et fait bien augurer de l'avenir.

M. X. Kohler donne ensuite un rdsume succinct de lamar-
che de la Socidtd durant 1'annee. Egard momentandment par
un accident fortuit que nous regrettons tous, ce long etcon-
sciencieux rapport n'a pu etre lu ä la seance. Nous nous bor-
nerons arappelcr que malgrd l'inactivited'un tropgrand nom-
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bre de membres, les diverses sections sont cepcndant arri-
vees ä quelque resultat; on pout signaler des travaux interes-
sants, soit las dans les seclions, soit publies cn-dehors de
leur sein par des membres de la Societe d'emulation. Dans le
domaine historique, je signalerai la Chronique de Biotine, de
M. Gustave Blcesch, et le livre deM. Quiquerezsur Pierre Pv-
quignat; dans celui de l'archöologie, des travaux de MM.
Quiquerez et D' Thiessing; de M. le D' Gross sur les antiqui-
tes lacustres; plusieurs travaux sur des sujets littdraires ont
ete presentes par M. X. Kollier; enfm, M. J.-Cli. Scholl a
publik ä Paris un volume de poösies intitule : Lys etpereenches.

- Des monnaies egyptiennes ont dte rapportees du Cairo par
M. Pauchard.

Les conferences publiques donnees sous le patronage dc
la Society d'emulation ont ete nombrcuses et snivies. Neuve-
ville en a eu cet hiver 14 : Bienne 10 ct Saint-Imier 8. Nous
apprenons avec plaisir que Saint-Imier a decide de batir un
musee.

Les rapports de la Sociötd d'emulation avec les autres So-
ciet6s, notamment avec cclle de Montbeliard, continuent a

etre excellents.
L'ötat de nos finances est egalement satisfaisant; il y a un

boni deSOfr. 55 c.,plus 500 f'r. en caisse, sans compterle i'onds
Thurmann, de 200 fr.

M. le pasteur Fagot etudie ensuite la question de la Re-
forme penitentiaire aa point de vac moral. Nous nous bornons
a rappelcr les principales idees exprimöes dans ce travail.

Cette reforme doit s'effectuer dans les limites de la raison.
Tout en modifiant la position des coupables, dont il convient
de respecter la qualite d'hommes, meme dans leur abjection,
il faut se garder d'oublier la loi et de möconnaitre sa juste et
nöcessaire autoritd. On a pu se convaincre, par de tristes
exemples, qu'un criminel qui lie s'est pas amölioröen prison,
est plus dangereux, une fois libere, qu'il ne l'ötait aupara-
vant. II faut tenir compte des causes des crimes, ötudier le
caractöre du condamnd,les circonstances de familleet d'exis-
tence dans lesquelles il a vecu. Ainsi, tous les liens ne sont
pas rompus entre lc prisonnier et le reste du monde. C'est
cette ligne de conduite que l'on suit avec succes au Pdniten-
cicr de Neuchatel; les autorites bernoises, par contre, n'ont
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pas, jusqu'ä prösent, applique cette möthode simple et bien-
faisante.

On ne saurait mettre sur une meme ligne les prdvenus et
les criminels arrives peut-etre au dernier degre du vice, et
parmi les criminels eux-memes, ne doit-on pas chercher
ä röveiller leur conscience pour les detourner de la mau-
vaise voie Les anciennes prisons, avec le systeme en com-
mun, rendaient les criminels plus pervers; le Systeme ir-
landais de Sir Walter Crofton, avec ses degres progressifs,
est, par^contre, admirablement combine pour rdveiller le
sentiment de la responsabilitd du coupable et tend ä lui
rendre sa dignite d'homme. On pourrait introduire ce sys-
töme dans les prisons de district, en avant soin, toutefois,
d'occuper les captifs par des travaux qui chassent les mau-
vaises pensöes que fait naitre l'oisivetö. Pourquoi ne pas
introduire aussi dans les prisons de bons livres pour re-
lever le criminel par l'instruction? II neseraitpas impossible

non plus d'y donner des conferences utiles; il ne faut
pas interdire au monde extdrieur toute relation avec les
prisonniers; il faut que des homines dövoues puissent
communiquer avec eux, pour leur prouver que si la societe
les punit, eile ne les a pourtantpas rejetes de son sein. Pour
parvenir h ce rösultat moralisateur, il faudrait organiser des
comites ayant des seances r£guli£res. Sous ce rapport, les
prisons beiges (celle de Louvain, par exemple) sont des
modules.

On y fait des visites röguliöres (environ 300 visites par
jour), et cette surveillance paternelle a fait baisser le nom-
bre des recidives. Les visiteurs devraient noter leurs
observations et en profiter pour la surveillance et la direction

des dötenus liböres. Une sociötö de patronage a etc or-
ganisde dans l'ancien canton de Berne, mais eile est encore a
cröer dans le Jura.

Quant h la deportation, ajoutele rapporteur, ellepeutetre
utilis6e dans un but humanitaire, comme cela s'est fait en
Australie (convicts). Car le sdjour de la patrie est toujours
fatal aux criminels, qui ne peuvent se rdgenörer que dans
un milieu nouveau, loin de leurs anciens compagnons de
dösordre et de vice.
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M. Fayotprie la Societe cumulation cle voter les propositions

suivantes:
a) La Societe jurassienne d'dmulation, par l'organe du Co-

mite central, adressera ä M. le Directeur du Departement de
Justice et Police une lettre exprimant les vceux suivants :

lu Que MM. les Prefets et MM. les Presidents de Tribu-
bunaux soient pries d'envoyer, aussitöt apres l'entrde d'un
detenu, aux autorites de son dernier domicile, un questionnaire

conforme a ceux de Neuchatel' (age, parents, education,

etc.);
2° Que le Systeme irlandais soit applique au regime peni-

tentiaire bernois;
3° Qu'un Comite de surveillance soit instilue au chef-lieu

de chaque district et charge de faire des visites rdgulieres
consignees dans un registre-contröle avec des observations
rdpdtdes sur le carnet de chaque visiteur;

4° Qu'une bibliotheque soit etablie dans chaque prison;
5° Que le gouvernement etudie la question de la deportation.

b) L'organisation, dans chaque section, d'une branche de
la Societe bernoise de patronage des libdrds.

Tout en approuvant, en somme, les iddes dmises par M. le
rapporteur, M. le D1' Guillaumc croit que l'opportunite d'une
rdforme pdnitentiaire n'est point encore assez dvidente aux
yeux du public. Avant tout, il'convientdonc de le convaincre
cle cette ndcessitd. Quant au Systeme lui-memc M. Guil-
laume' cstime qu'il est preferable, — lorsque le choix est
possible — d'omployer la douceur an lieu de la rigueur;
n'humilions pas outre-mesure les prisonniers, dit-il, en les
soumettant ä des travaux ignominieux; garclons-nous aussi,
d'une indulgence excessive et ddplacde. II faut dtudier la vie
des criminals, dont la plupart sont des cnfants abandonnds
et sans profession, exposds, par consequent, a toutes sortes
de tentations. lis n'ont pas de gouts intellectuels, mais, par
contrc, de mauvais penchants, fortiflds encore par l'usage
cle l'eau-de-vie, qui achdve de les degrader. Cependant, cet
honime n'est pas venu au monde dans ce honteux etat, et M-
le D1' Guillaume tire dc ce fait la conclusion que la socidte a,
dans ces circonstances, une part de responsabilild. — Pour
rdgdndrer cette classe malheureuse, 1'initiative devrait parlir
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de' l'assistance libre, qui est plus ä meine de le faire qu'une
Chambre de charitö officielle, laquelle a d'autres intörets a

sauvegarder. La vie de famille, l'öducation, les bons exem-
ples, sont les plus puissants movens de regeneration. II faut
erder non des casernes, mais des colonies modestes, diri-
gees par de bons peres de famille. Les communes, de leur
cötd, pourraient aussi fonder des dtablissements pour les
jeunes gens vicieux, qu'il faudrait separer des enfants idiots,
afin de preserver ces derniers des mauvais traitements de
leurs compagnons. Malgre to us ces efforts de regeneration,
il faut avouer que la necessite des maisons de force, avec
travail regulier, n'en subsistera pas moins. II faut comnien-
cer par la rdforme des prisons preventives, oü les criminels
font leur dernier apprentissage de depravation dans le de-
sgeuvrement et la mauvaise socidtd qu'ils y rencontrent.
M. Guillaume ne veut pas entrer dans les dötails de ces refor-
mes, exposees- döjä dans le rapport imprime' adresse a
M. Teuscher, — rapport que nous avons sous les yeux, —
et termine par quelques considerations gönörales.

II faut agir lentement si l'on veut renoncer au Systeme de
la vengeance lögale et reformer la legislation pönale. M. le
D1' Guillaume croit qu'il faut traiter les criminels comme
des aliönes, c'est-ä-dire jusqu'a guerison complete ou du
moins süffisante pour la securite de la societe. L,a question
de la deportation, ajoute M. Guillaume, n'est pas müre, et
a ötö abandonnöe par l'Angleterre ; la soeiöte doit supporter
les criminels öclos dans son sein; il arrive, du reste, un
moment oü les deportös ne veulent plus de criminels parmi
eux. Cela s'est vu en Australie. Aussi Immigration volon-
taire serait-elle preferable, et pour cette raison, il faut en-
seigner un mötier ü chaque detenu.

M. le pröfet Inier remereie M. Guillaume de ses directions
sur cette importanto question, qu'il engage la Sociötö ä

ötudier de plus prös. II prösente quelques brochures sur
les prisons et un rapport de M. le conseiller d'Etat Teuscher,
datö de 1869. Des lors, ajoute M. Imer, les röformes n'ont
pas pu etre realisees, par suite du mauvais etat de nos
finances. II faudrait nöanmoins cröer des prisons de district
modöles, ötudier les systemes divers et s'efforcer de les



— 135 —

mettre en pratique sans trop tarder. M. Imer propose d'a-
dresser au gouvernement une petition dans ce but.

M. Scholl lit ensuite un projet de lettre-pdtition au
gouvernement, projet ecrit a la suite d'une seance de la section
de Bienne, dans laquelle on s'est occupee dernieremept de
cette question des prisons et plus specialement des prisons
de district. Mais aucun rapport n'avait dte prdsente et la
discussion avait dte une simple causerie, qu'il suffit de
signaler. M. Fayot a prdsentd une sdrie de points bien dd-
terminds a soumettre a l'examen du gouvernement. —
M. Scholl ne partage pas la maniere de voir de M. le
Dr Guillaume, au sujet des criminels assimilds aux alidnds.
II croit, au contraire, que la plupart des criminels font le
mal volontairement et meme souvent par gout. Les savants,
qui considerent les criminels comme dc simples alidnes,
sont des materiellstes qui, par consequent, nient le libre
arbitre.

Tout en defendant sa premiere maniere de voir, M. le
Dr Guillaume admet que les criminels ne peuvent pas etrc
tous traitds de la meme facon. II faut traitor ces malades
d'esprit, dit-il, selon leur caractere particulier. Sous le
rdgime des prisons cellulaircs, le caractere veritable se
montre promptement, grace ä une surveillance continuelle,
et le travail manuel auquel ils sont astrclnts, empeclic les
prisonniers de se livrer aux pensees mauvaises que produit
l'oisivcte.

M. le pasleur Scdntes rcvienl sur les voeux de la section
de Bienne. Elle ddsirerait que sa petition au gouvernement
füt adoptee par la Socidtd rdunie en seance, afln d'arriver
a un resultat pratique. II faudrait des prisons de district
divisees d'apres les catdgories de criminels, et oü les prd-
venus seraient sdpares des condamnds. La proprete, la
salubritd, l'alirnenlation normale sont des clioses ndcessaires
ä la regeneration des prisonniers. Pour arriver ä un rdsultat,
il faut agir sur l'opinion publique, et, par l'opinion publique,
sur le gouvernement.

M. Fayot propose de communiquer aux sections les
propositions formulees a la fin de son rapport et de les
soumettre au gouvernement par une pdtition dcrite par le
Comitd central.
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M. le conseiller d'Etat Bodenheimer repond que le gou-
vernement s'en est deja. occupe et qu'il suffirait d'adresser
au grand-conseil une petition recornmandant l'acceptation
des conclusions du rapport de M/le D1' Guillaume.

M. Faijot objecte qu'il faut entrer dans, le domaine des
reformes pratiques et döflnir les points particüliers. Cela lie
prcjuge pas les actes du gouvernement, car la question
d'enquete n'est plus en cause.

M. le pasteur Grosjean croit qu'il suffirait de recom-
mander aux autorit6s l'application du Systeme irlandais, et
de t£moigner au gouvernement notre reconnaissance pour
l'attention qu'il a ddjä donnöe a la question pdnitentiaire.

La proposition de M. Fayot est acceptöe par 30 voix contre
3 donnöes ä celle de M. Grosjean ; ces 2 propositions se
complötent du reste l'une l'autre et ne sont difförentes que
dans la forme.

Apres une interruption d'une demi-heure environ, la
söance est reprise ä 12 1/2 heures, et M. Montandon lit le
travail de M. le professeur Henc/y, sur les Etudes liberales
dans le Jura.

Ce travail sera prochainement publie, en meme temps
que le r6sum6 de la discussion ä laquelle il a donnd lieu.

M. Bodenheimer attire ensuite notre attention sur une
question pratique qui, sans etre precisement du domaine
des belles-lettres, n'en est pas moins d'une incontestable
utilite. II s'agit de la Consommation du lait et de ses produits
en opposition ä l'abus de I'eau-de-vie.

La population du canton de Berne, et en gdn6ral celle des
cantons agricoles, ont la reputation d'abuser de l'eau-de-
vie. Dans l'ancien canton de Berne, il existe, en effet, 12,000
distilleries de pommes de terre ou de grain. Cela vient
d'une erreur agronomique, qui a fait croire que le r6sidu
aprös la distijlation etait plus nutritif que la pomme de terre
elle-meme. L'operalion de la distillerie est riuncuse; mais
e'est une vörite qu'il est difficile de faire admettre au
paysan; le produit de ces distilleries est, du reste, detestable,
et il est impossible de 1'exporter : tout se consomme done
chez nous. On a cherchd ä y remöditn1 en inscrivant les
distilleries et en n'imposant pas davantage les bons produits
que les mauvais. Par l'association, l'on obtient des produits
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meilleurs que clans les distilleries particulieres. Mais, affirme
M. ßoclenheimer, Tabus du vin et des liqueurs est trop
enracine dans les moeurs, pour que le gouvernement puisse
intervenir d'une manidre autoritairc. La mauvaise nour-
riture du peuple contribue aussi a Tabus de l'eau-de-vie,
qui supplee, d'une maniere trompeuse sans doute, ä des
aliments plus chers, mais plus nutritifs. II faudrait done
tacher de nourrir le peuple a meilleur marehe au moyen du
lait et de ses produits. Le fromage est, avec le bdtail, un
des seuls produits suisses destines ö Texportation ; les 1400

fromageries du canton de Berne produisent environ 18
millions de francs.

Pour operer une reforme dans l'alimentation du pauvre,
il faudrait fabriquer ces produits en grand, ce qui n'est pas
toujours facile. Le beurre suisse est mauvais, malgre les
riches herbages, et a cette reputation a l'dtranger, ou on lui
prdfere celui d'Isigny en Normandie. Toutefois, avec plus
de soin, on arriverait ä des resultats meilleurs, et on pourrait
rdagir contre l'usage de l'eau-de-vie en favorisant. l'alimentation

au moyen du lait et de ses produits. Cette opinion a
ddja 6te soutenue par M. Schatzmann, dans un rdeent ou-
vrage sur cette question.

Nous ramenant ensuite dans le domaine des 6tud.es
liberales, M. le colonel de Mandrot lit un m6moire fort
interessant sur VEnseignement de la gdographie dans les dcoles

primaires et secondaires, memoire qui a 6te pr6sent6 ä la
municipalite de Neuchatel. M. cle Manclrot y relöve surtout
Tutilite du perfectionnement de la cartographic. II faut
parier aux yeux des eldves et leur expliquer les moeurs et
Thistoire naturelle des diffdrents pays au moyen de l'etude de
la configuration du sol. Un des meilleurs moyens est de faire
dessiner ä l'dleve lui-meme le cours des fleuves sur une
carte muette et indiquer la hauteur des montagnes et les
reliefs par des teintes differentes. Cette mdthode est
employee avec un grand succös en Russie et les dlöves ont
pris goüt ä cet exercice; — eile est aussi employee avec
succes ci St-Imier, et M. de Mandrot est heureux de le
Consta ter.

M. le D1' Gross nous a mdnagd ensuite une charmante
surprise. II expose une sdrie d'objets lacustres provenant de
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la station d'Auvernier, qui est plus' riche encore que celle si
renommöe de Hörigen. Parmi les ])lus remarquables de ces
objets, nous citerons un manche de faücille curieusement
travailie, des gardes d'epöe, une petite boite en bronze, qui
pourrait bien avoir et6 une cassolette, un mors en bronze,
une grosse epingle a cheveux ornöe de grains d'or, etc.
D'aprös l'inspection de la nöcropole de Villanuova prös
Bölogne, ces stations lacustres doivent dater du Xe au XIe
siöcle avant J.-C.

- La Sociöte röunie admet a titre de membres titulaires les
candidats suivants :

MM. J. Gross, ministre-suffragant;
St-Ange-Liövre, cure ;
J. Petitpierre, instituteur;
Ed. Schneider; — de la section de Bienne, et
Maurice Guy, pasteur ä Grandval, de la section
d'Erguel.

Par suite de circonstances btrangeres a la Socibte d'ömu-
lation, le president central, M. Xavier Kohler, membre du
Comitb depuis 29 ans, et dont il est inutile de rappeler ici le
dbvouement inalterable et les nombreux travaux reunis dans
les Actes ou presentös a la section de Porrentruv, croit devoir
donner sa' demission et döcliner une röelection. II est nomme
president d'honneur.

Le nouveau Comite central est compose comme suit :

MM. le D1' Thiessing, president.
Dupasquier, vice-president.
Hengy, secretaire.
Schaller, caissier.
Stockmar, membre-adjoint.

Porrentruy est designe comme lieu de rendez-vous pour
l'Assembiee generale de 1876.

Nous recevons encore, avant la cloture de la seance, une
lettre de la Societb d'emulation de Montbeiiard dont les
membres n'ont pu assister it notre reunion et qui nous
envoient l'expression de leur Sympathie. Leur presence eut
ete la bienvenue au milieu de nous et eüt embelli notre fete
oü nous avons le regret de remarquer bien des vides. — La
seance officielle. est levee a 2 1/2 heures.

Un banquet anime, embelli par les talents de la Societe
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musicale de St-Imiei', nous reunit ensuite d'une maniere plus
intime. Un grand nombre de toasts furent portös, mais il n'en
resulta cependant ni redites ni monotonie. Parmi les plus
remarquables ou les plus piquants, je citcrai ceux de M. X.
Kohler, a la Patrie ; de M. Fayot, ä la Societe d'emulation,
dont le but est de faire triompher la veriteet l'humanite; de
M. Saintes, ä la liberte bien comprise et bien pratiqude; de
M. Bodenheimer, aux Neuchätelois ; de M. Charles Godet, ö

la sante intellectuelle de la Societe ; etc., etc.
Une remarque que tout le monde a pu faire et qui, sans

doute, a rejoui tous les auditeurs, c'est l'harmonie parfaite
qui a uni, pendant cette journöe, tant de personnes d'opinion
differente. Honneur a la Socidte jurassienne d'emulation qui,
dans ses seances gendrales, a rdalisd le difficile probleme de
Funion des intelligences sur un terrain aussi neutre que
possible, et qui cherche a arriver a la pacification des esprits,
par une poursuite desinteressde du bien. Durant cette
belle journöe, je me suis souvenu de cette parole du
Chansonnier :

Les coeurs sont bien pr&s de s'entendre

Quand les voix ont fraternisd

St-Imier, 21 septembre 1875.
Le Secretaire :St
J.-C. SCHOLL.
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